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À retenir 
Météorologie : une pluviométrie globalement excédentaire sauf pour la zone Sud-Ouest, des 

températures inférieures à la normale ! 

Agrumes : diminution des attaques de phytopte et de tarsonèmes. Il faut rester vigilant ! 

Bananier : rien à signaler. 

Ananas : rien à signaler.  

Manguier : pic de récolte chez les producteurs. Attention, le pic de population des mouches des fruits 

va suivre le pic de récolte, il faut absolument éliminer les fruits piqués. 

RAPPEL : dérogation pour l’usage du produit de biocontrôle SOKALCIARBO du 08/11/22 au 08/03/23 ! 

Papayer : apparition d’attaques de tarsonèmes sur la parcelle suivie. 

 

Focus du mois : le Thrips Sud-Africain des agrumes – Tarsonèmes sur fruits de la passion - Le projet 

S@MEDIT. 

Informations diverses : note nationale (Abeilles) - Collecte des PPNU – Rappel ZNT « Riverains ». 

Île de La Réunion 

Cultures fruitières  

Janvier 2023  
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Météorologie 
 

Relevés de janvier 2023 comparés aux moyennes décennales du même mois  
(Analyse d’après les données de Météo-France) 

 

Postes météorologiques Ligne Paradis Colimaçons 
Pointe des Trois  

Bassins 
Gros Piton 

Sainte-Rose 
Le Baril 

Pluviométrie normale de janvier (1991 - 2020) 
146,5 240,1 109,1 436,3 459,8 

Pluviométrie mensuelle de janvier 2023  (mm) 
46,5 162,5 93,6 836,6 387,5 

Nombre de journées pluvieuses (en jours) 
8 12 7 26 20 

Pluviométrie : écart à la normale (%) 
- 68 % - 32 % - 14 % + 92 % - 16 % 

Températures normales de janvier (1991- 
2020) 26,6 22,0 28,1 26,2 26,3 

Températures mensuelles de janvier 2023 (°C) 
27,1 21,7 27,4 25,8 26,0 

Températures : écart à la normale (°C) 
+ 0,5 - 0,25 - 0,7 - 0,45 - 0,3 

 
 

Concernant la pluviométrie, celle du premier mois de l’année est globalement excédentaire 

sur le Nord et l’Est, proche des normales sur l’Ouest et les Hauts. Seule la frange sud-ouest 

des Avirons à Saint-Joseph est déficitaire. Toutefois des records absolus ont été enregistrés ce 

mois ! 
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La Tempête Tropicale Chenozo a transité entre 800 et 900 km au nord de La Réunion le 18 

janvier. L’essentiel des pluies du mois de janvier sur le département tombe du 18 au 27 en 

périphérie lointaine du système. 

 

Sur le Nord et l’Est, la pluviométrie est excédentaire : il pleut 2 fois plus que d’habitude à 

Gillot-Aéroport et au Colosse à St-André. Ailleurs, on remarque : + 92 % à Gros Piton Ste-Rose, 

+ 70 % à Grand-Hazier, + 50 % à St-Benoît ou + 30 % à Rivière de l’Est. 

 

Records battus à Gros Piton Ste-Rose avec 93 mm en 1h, 219 mm en 3h, 308 mm en 6 h 

(ancien record : 205 mm le 27/03/2012), 446 mm en 12h (ancien record : 259 mm le 

04/03/1993), 482 mm en 24h (début des mesures en 1993). D’autres records ont été constatés 

sur Gillot-Aéroport et au Colosse. 

 

Sur le Nord-Ouest, on constate également : + 40 % à Bois-de-Nèfles St-Paul et Tan-Rouge. 

Seule la frange Sud-Ouest est déficitaire : - 75 % aux Avirons, - 68 % à Ligne-Paradis, - 65 % à 

Pont-Mathurin, Pierrefonds-Cirad, Piton-Bloc, St-Joseph, - 60 % à Grand-Galet et Grand-Coude 

ou encore - 50 % à Pont d’Yves. 

Ailleurs, sur l’Ouest et dans les Hauts, les valeurs sont proches des normales ou faiblement 

déficitaires. 

 

 

Au niveau des températures, les moyennes sont inférieures à la normale, - 0,2 °C pour les 

stations relevées. 

Globalement sur l’Île, l’écart à la normale 1991-2020 pour la température moyenne est 

également de - 0,2 °C. 

L’écart à la normale 1991-2020 est de - 0,3 °C pour les températures maximales tandis que la 

moyenne des températures minimales est égale à la normale. 

Les journées sont un peu plus chaudes que de coutume dans le Nord (écart de + 0,4 °C à 

Gillot-Aéroport pour les températures maximales) tandis qu’elles sont un peu moins chaudes 

dans le Sud (écart de de - 0,4 °C à Pierrefonds-Aéroport) et bien plus fraîches que d'habitude 

dans les Hauts (écart de - 0,9 °C à la Plaine des Cafres).  

 

Coté vent, les alizés sont un peu plus forts que d’habitude sur les côtes sud. 
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Phénologie 
 

Parcelle Lieu-dit Altitude Espèce Variété Stade 

P1 Petite-Île 300 m Agrumes Mandarine, Tangor, 

Clémentine Grossissement des fruits 

P2 Petite-Île (Piton Bloc) 950 m Agrumes Mandarine, Tangor Grossissement des fruits 

P3 Tévelave 800 m Agrumes Tangor Grossissement des fruits 

p4 Saint-Louis 150 m Ananas Victoria Croissance 

p5 Bérive 600 m Ananas Victoria Récolte 

P6 Petite-Île 80 m Banane Grande Naine Récolte 

P9 Grand Fonds, Saint-Gilles 50 m Manguier José, Américaine Fin de suivi 

P10 Cambaie 200 m Manguier José, Américaine Récolte 

P11 Pierrefonds 50 m Manguier José Récolte 

P12 Étang-Salé 30 m Papayer Solo Jeunes plants 

P13 Hermitage, Saint-Gilles 30 m Papayer Solo, Gros papayer Fin de culture 

 

Dans le suivi du réseau d'épidémiosurveillance, des observations sont effectuées tous les 

mois sur différentes cultures et parcelles de l'île. 
 

Ce suivi concerne l'ensemble des ravageurs pour les cultures suivantes : agrumes, ananas, 

banane, mangue et papaye. 
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Cartographie des parcelles d'épidémiosurveillance (G. Maratchia, CA) 

 

 

 

 

État phytosanitaire des cultures 

Dans les tableaux ci-dessous, les notations sont exprimées soit en pourcentage d'organes 

occupés ou piqués, soit avec une échelle de notation des dégâts. 
 

Echelle de notation des dégâts : 0 : absence ; 1 : faible présence ; 2 : attaque moyenne ; 3 : forte 

attaque. 
 

Légende pour l'évaluation des risques : 

Risque nul : pas de pression des bioagresseurs 
 

Risque faible: possibilité de présence mais pas d'impact sur culture 
 

Risque moyen : présence de bioagresseurs avec impact possible sur culture 
 

Risque élevé : bioagresseurs présents avec impact certain sur culture 
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• Agrumes 

Bioagresseurs 
Situation 

des 

parcelles 

Seuil de 

risque 
Évaluation des risques 

Phytopte 

(Phyllocoptruta oleivora) 

P1 : 5 % 

P2 : 5 % 

P3 : 0 % 

> 20 % fruits 

occupés 

Risque faible : foyers présents en 

petite quantité sur la P1 et P2. 

A surveiller ! 

Tarsonème 

(Polyphagotarsonemus latus) 

P1 : 5 % 

P2 : 5 % 

P3 : 0 % 

> 20 % fruits 

occupés 

Risque faible : foyers présents en 

petite quantité sur la P1 et P2. 

A surveiller ! 

Tétranyque 

(Tetranychus urticae) 

P1 : 0 % 

P2 : 0 % 

P3 : 0 % 

> 20 % feuilles 

occupées 

Risque nul : pas de population 

recensée. 

Cochenille farineuse des Seychelles 

(Icerya seychellarum) 

P1 : 5 % 

P2 : 5 % 

 P3 : 5 % 

> 30 % feuilles 

occupées 

Risque faible : diminution des 

attaques par rapport au mois 

précédent. Il faudra quand même 

rester vigilant au cas où les invasions 

repartent à la hausse. 

Pou rouge de Californie 

(Aonidiella aurantii) 

P1 : 0 % 

P2 : 0 % 

P3 : 0 % 

> 30 % feuilles 

occupées 

Risque nul : pas de population 

recensée.  

Mouches des fruits 

(Ceratitis sp. ; Bactrocera sp.) 

P1 : 0 % 

P2 : 0 % 

 P3 : 0 % 

> 20 % fruits 

piqués 

Risque nul : pas de présence de 

ravageurs sur les parcelles. 

Thrips 

(Scirtothrips aurantii) 

P1 : 0 % 

P2 : 0 % 

P3 : 0 % 

> 5 % jeunes 

fruits occupés 

Risque nul : pas de présence de 

ravageurs sur les parcelles. Mais il 

faudra être très attentif car les fruits 

seront bientôt à un stade sensible 

(fruits supérieurs à 40 mm). 

 

 

Pression des bioagresseurs sur agrumes en 2022/2023 

 février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. janvier 

2023  

Phytopte             

Tarsonème             

Tétranyque             

Cochenille farineuse des Seychelles             

Pou rouge de Californie             

Mouches des fruits             

Thrips 
 

            

 

Légende : en blanc : pas d'observation ; en vert : absence ; en jaune : attaque faible ; en orange : attaque moyenne ; en rouge : attaque forte. 
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 Scirtothrips aurantii sur agrumes 

(Queensland Government) 

 Dégâts de thrips sur tangor  

(G.Maratchia, CA 974) 

Focus sur le Thrips Sud-Africain des agrumes 
 

Description 

Le Thrips Sud-Africain des agrumes, Scirtothrips aurantii, 

est un bioagresseur fréquent sur agrumes dès le stade 

de grossissement des fruits. 

Ce ravageur est de couleur jaune orangé, d'une 

dimension de 0,6 mm à 0,8 mm, il affectionne 

notamment les agrumes. 

C’est un insecte « piqueur-suceur », les larves et les 

adultes s’alimentent sur les pousses tendres et les jeunes 

fruits. En perçant les cellules de l’épiderme, ils sont à 

l’origine de taches argentées qui déprécient fortement la 

qualité et la présentation du fruit les rendant souvent 

non-commercialisables. 

Les stigmates des agressions du thrips s’expriment par 

une perforation de la peau des jeunes fruits, en laissant 

des cicatrices croûteuses, grisâtres ou argentées sur 

l’épiderme. Cela lui donne, en vieillissant, un aspect 

liégeux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dégâts de thrips sur agrume 

(D. Vincenot - CA 974) 

Dégâts de thrips sur agrume  

(R. Fontaine - FDGDON) 

 



 

BSV – Fruits – Janvier 2023 

P
ag

e8
 

Protection  

Premièrement, il est impératif d’examiner régulièrement (battage) la parcelle afin de prévenir 

des attaques futures (dépassement du seuil de nuisibilité fixé à 5 % des jeunes fruits occupés), 

et de mettre en place un moyen de gestion adapté. 

 

Les mesures préventives sont les suivantes :  

- Éviter de planter à proximité du verger le « bwa nwar » (Albizia lebbeck) et le « cassi » 

(Leucaena leucocephala) car ce sont des plantes hôtes appréciées des thrips.  

- Conserver une couverture végétale tout au long de l'année à l'aide d'un système 

d'irrigation adapté, le microclimat du verger devient moins sec.  

- La couverture végétale favorise le développement des auxiliaires prédateurs de thrips et 

constitue une barrière physique naturelle défavorable à la nymphose des thrips. 

 

 

Ensuite, le thrips peut être contrôlé par plusieurs 

auxiliaires, dont l’acarien prédateur Euseius tularensis 

ou encore un thrips prédateur Franklinothrips 

vespiformis qui est spécialiste.  

Etant des alliés naturels des cultures, ils sont donc à 

favoriser en n'appliquant pas ou des produits 

phytosanitaires qu’en dernier recours et en ayant 

consulté le site e-phy ICI ! 

 

Aussi, pour plus d'informations, consulter le site e-

phytia - Tropifruits, ICI! 

 

Méthodes alternatives 

Des produits de biocontrôle existent et sont listés dans la dernière note de service 

DGAL/SDSPV téléchargeable  ici  

 Franklinothrips vespiformis, prédateur du 

thrips Scirtothrips aurantii  

(A. Franck - Cirad) 

 Couverture végétale en verger d'agrumes  

(L. Vanhuffel - CA974) 

https://ephy.anses.fr/
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2022-949/telechargement
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• Ananas 
 

Bioagresseurs Situation des 

parcelles 
Seuil de 

risque Évaluation des risques 

Cochenille 

(Dysmicoccus brevipes) 

P4 : 0 % 

P5 : 0 % 

> 25 % plants 

infestés 

Risque nul : pas de présence de 

ravageur relevée sur les parcelles. 

Fonte des semis 

(Phytophthora sp.) 

P4 : 0 

P5 : 0 

Dès les 

premiers 

symptômes 

Risque nul : pas de foyer repéré, 

mais avec les dernières pluies, il 

faut rester vigilant. A surveiller !  

 

 

Pression des bioagresseurs sur ananas en 2022/2023 

 février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. janvier 

2023 
Cochenilles  

(D. brevipes) 
            

Fonte des semis 

(Phytophthora sp.) 
            

Légende : en blanc : pas d'observation ; en vert : absence ; en jaune : attaque faible ; en orange : attaque moyenne ; en rouge : attaque forte. 

 

 

 

• Bananier 
 

Bioagresseurs Situation des 

parcelles 
Seuil de 

risque Évaluation des risques 

Charançon du bananier 

(Cosmopolites sordidus) 
P6 : 0 

> 10 individus 

par piège 

Risque nul :  pas de population 

recensée pour ce mois. 

Thrips 

(Chaetanaphothrips orchidii) 
P6 : 0 

> 5 piqûres 

par régime 

Risque nul : pas de présence de 

ravageurs sur la parcelle. La 

présence d'un couvert végétal sous 

frondaison est favorable aux 

auxiliaires qui s'attaquent aux 

thrips. 

 

 

Pression des bioagresseurs sur bananier en 2022/2023 : 
 

 février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. janvier 

2023 

Charançon du bananier             

Thrips du bananier             

Légende : en blanc : pas d'observation ; en vert : absence ; en jaune : attaque faible ; en orange : attaque moyenne ; en rouge : attaque forte. 
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ALERTE - VIGILANCE : la fusariose ou le flétrissement fusarien du 

bananier - Fusarium oxysporum f. sp. Cubense - Race Tropicale 4 (FOC TR4 ) 

Il existe diverses races de fusarioses qui affectent les bananiers, l’une d’elles la Race Tropicale 4 
est extrêmement virulente dans les régions tropicales comme la nôtre. Ce champignon du sol 
entre par les racines et colonise les tissus vasculaires qui brunissent puis pourrissent. Au fur et à 
mesure de l’affaiblissement du bananier, les feuilles jaunissent du bord vers la nervure et finissent 
par se casser. Le dépérissement est alors inévitable.   

La fusariose TR4, aussi appelée la Maladie de Panama, est une maladie d’importance 
économique majeure pour la production de bananes au niveau mondial. Identifiée à Mayotte en 
2019, restons vigilant sur notre Île ! 

Consulter la FICHE FOC TR4 ICI ! 

 

• Fruits de la passion 
 

Étant en période estivale, des cas d'attaques de tarsonèmes, Polyphagotarsonemus latus, ont 

été observés dans le Sud. Ce ravageur, est un acarien de la famille des Tarsonemidae qui 

mesure environ 0,15 à 0,2 mm de long. Le tarsonème, dépose en général ses œufs au niveau 

des bourgeons et des cœurs des lianes de passiflore. Une fois éclos, ils s'attaquent aux tissus 

tendres provoquant une déformation irréversible des feuilles. Celles-ci ont alors un aspect 

étiré et déformé. 

 

 

Liane de fruit de la passion attaquée par des tarsonèmes (G. Maratchia - CA) 

 

Ce nuisible, peut également s'attaquer aux fruits, le rendant malheureusement non 

commercialisable. Son cycle est très court, environ 4 à 10 jours de l'oeuf à l'adulte en fonction 

de la température. 

 

http://www.bsv-reunion.fr/?p=3437
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Il est très important de rappeler que le tarsonème est très polyphage, et se retrouve ainsi sur 

plus de 60 familles de végétaux, dont de nombreuses espèces cultivées comme la mangue, la 

papaye, les agrumes, l'avocat, etc. Il apprécie les conditions chaudes et humides. 

Sa gestion est difficile, car on le détecte tardivement, alors que les attaques ont déjà déformé 

les feuilles. De plus, il se disperse facilement dans la parcelle avec le vent, les animaux, les 

insectes, les ouvriers et leurs outils. Il faudra privilégier la prophylaxie, le maintien d'un 

enherbement et/ou des haies diversifiées qui abritent des auxiliaires prédateurs (Amblyseius 

sp., coccinelles, etc.). 

 

Méthodes alternatives 

Des produits de biocontrôle existent et sont listés dans la dernière note de service 

DGAL/SDSPV téléchargeable  ici  

 

• Manguier 
 

Bioagresseurs Situation des 

parcelles Seuil de risque Évaluation des risques 

Punaise 
(Orthops palus) 

P9 : NA 
P10 : 0 
P11 : 0 

> 3 punaises par battage Risque nul :  pas de fleurs ! 

Thrips 
 (Scirtothrips aurantii) 

P9 : NA 
P10 : 30 
P11 : 30 

1 % fruits avec dégâts Risque nul :  pas de fleurs ! 

(Observations sur José uniquement) 

Cécidomyie des fleurs 
(Procontarinia mangiferae) 

P9 : NA 
P10 : 0 
P11 : 0 

> 2 piqûres par 

inflorescence Risque nul :  pas de fleurs ! 

 Mouches des fruits 
(Ceratitis sp. ; Bactrocera sp.) 

P9 : NA 
P10 : 20 
P11 : 20 

> 20 % fruits piqués 

Risque élévé : continuer les méthodes 

de prophylaxie (élimination des fruits 

piqués, etc.) pour diminuer la 

prolifération en février. 

Cochenille farineuse des Seychelles 
(Icerya seychellarum) 

P9 : NA 
P10 : 0 
P11 : 1 

> 30 % feuilles occupées Risque faible : petites populations, à 

surveiller ! 

Blanc du manguier 
(Oidium mangiferae) 

P9 : NA 
P10 : 0 
P11 : 0 

> 50 % des inflorescences 

attaquées 
Risque nul :  pas de fleurs ! 

Chancre du manguier 
(Xanthomonas campestris) 

P9 : NA 
P10 : 0 
P11 : 0 

> 50 % feuilles attaquées 

dès les premiers 

symptômes sur fruits 

Risque faible : à surveiller sur les fruits 

en mûrissement, surtout les variétés les 

plus sensibles et si les pluies 

apparaissent. 

Anthracnose 
(Colletotrichum gloesporioides) 

P9 : NA 
P10 : 0 
P11 : 0 

> 50 % feuilles attaquées 

dès les premiers 

symptômes sur fruits 

Risque moyen : à surveiller sur les 

fruits en mûrissement, surtout les 

variétés les plus sensibles et si les pluies 

apparaissent. 

 

 

 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2022-949/telechargement
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Pression des bioagresseurs sur manguier en 2022/2023 

 
février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. Janvier 

2023  

Punaises             

Thrips             

Cécidomyies des fleurs             

Mouches des fruits             

Cochenilles             

Blanc du manguier             

Chancre             

Anthracnose             
Légende : en blanc : pas d'observation ; en vert : absence ; en jaune : attaque faible ; en orange : attaque moyenne ; en rouge : attaque forte. 

 

RAPPEL ! 

Information : gestion de la mouche des fruits grâce au 

Sokalciarbo WP 

 
 
« Vu la demande de l’ARMEFHLOR en date du 15 septembre 2022 », appuyée par les 

professionnels, le produit phytopharmaceutique à 

base d’argile (kaolin) Sokalciarbo WP s’est vu 

réattribuer une dérogation d’utilisation sur les 

cultures tropicales cette année. Elle s’étend du 08 

novembre 2022 au 08 mars 2023, période de récolte 

de la mangue.  

 

 

 

 

 

Ce produit de biocontrôle, utilisable en AB, à base 

d’argile agit comme une barrière physique sur la 

peau des fruits, empêchant les mouches des fruits 

de venir pondre sur ceux-ci.  

 
 

 

 

 

 

Mangues José traitées au Sokalciarbo  

(J. Grondin - CA) 
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La buse du pulvérisateur doit envoyer de très fines gouttes pour asperger entièrement les 

fruits et ne pas laisser d’espace pour que les mouches pondent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Veuillez impérativement à toujours consulter le site e-phy de l’Anses, ICI ! 

 

 

 

 

Traitement au Sokalciarbo (L. Vanhuffel - CA) 

https://ephy.anses.fr/resultats_recherche/ppp?search_api_aggregation_3=sokalciarbo&sort_by=search_api_aggregation_4&sort_order=ASC&f%5b0%5d=field_intrant%253Afield_etat_produit%3A10
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Focus sur le projet S@MEDIT - Armeflhor 
 

Le projet S@MEDIT (2021-2024), a 

pour objectif d’adapter la 

plateforme en ligne S@M aux 

systèmes de culture diversifiés en 

milieu tropical. Cette plateforme, 

développée en 2003 par l’UMT 

Fiomimed², permet la saisie 

d’observations de variables 

(bioagresseurs et auxiliaires) afin 

d’en suivre les évolutions de 

populations au sein des différentes 

cultures renseignées. L’objectif est 

de pouvoir effectuer des suivis 

épidémiologiques de différents 

types de plantes (maraichage, 

fruitiers et dispositifs 

agroécologiques) en ayant la 

possibilité de visualiser ceux-ci 

spatialement et temporellement.  

Conjointement aux relevés épidémiologiques effectués sur différentes parcelles, un suivi 

spécifique "mouches des fruits" est réalisé afin de suivre les populations des différentes 

espèces problématiques présentes à La Réunion. Celles-ci sont au nombre de 7 dont 

Bactrocera dorsalis qui est la plus contraignante dans les productions fruitières. Si l’on prend 

l’exemple de la production de mangues, un complexe d’espèces se rajoute à B. dorsalis ce qui 

augmente considérablement le risque dégâts sur les fruits.  

 

Le graphique ci-dessous représente les captures effectuées sur l’année 2022 dans une 

parcelle de manguier selon deux modalités de piégeage :  

- Pièges Décis Trap ayant pour cible le genre Ceratitis mais qui peuvent attirer d’autres 

espèces de Tephritidae présentes dans l’environnement  

- Pièges Méthyleugenol qui attirent spécifiquement (par phéromone) les individus mâles 

de Bactrocera dorsalis 

La figure ci-après regroupe différents graphiques représentant les captures de mouches par 

jour et par piège par rapport à la température et la pluviométrie. Il est intéressant de noter le 

cortège d’espèces présent au sein de la parcelle de manguier, avec des captures de Ceratitis 

capitata, Ceratitis quilicii, Zeugodacus cucurbitae et plus rarement Dacus demmerezi et 

Neoceratitis cyanescens. 



 

BSV – Fruits – Janvier 2023 

P
ag

e1
5

 

 

 

 

Pour en savoir plus sur le projet, les suivis et résultats du projet S@MEDIT, contactez : Camille 

BORTOLI : camille.bortoli@armeflhor.fr 

 

mailto:camille.bortoli@armeflhor.fr
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•  Papayer 
 

Bioagresseurs Situation des 

parcelles 
Seuil de 

risque Évaluation des risques 

Cochenille du papayer 
(Paracoccus marginatus) 

P12 : 0 
P13 : NA 

> 10 % fruits 

occupés 

Risque moyen : le risque est toujours 

présent. Observations sur jeunes 

plants. 

Tarsonème 
(Polyphagotarsonemus latus) 

P12 : 10 
P13 : NA 

> 10 % feuilles 

occupées 

Risque moyen : les populations se 

multiplient rapidement mais les 

pluies devraient réguler leur 

présence. 

 

Pression des bioagresseurs sur papayer en 2022/2023 

 février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. janvier 

2023 
Cochenilles             

Tarsonème             

Légende : en blanc : pas d'observation ; en vert : absence ; en jaune : attaque faible ; en orange : attaque moyenne ; en rouge : attaque forte. 

 

   

 

Dégâts caractéristiques de tarsonèmes sur papayer (L. Vanhuffel - CA) 

Pour en savoir plus sur les moyens de lutte,  consultez le BSV Fruits de septembre 2022 ICI ! 

http://www.bsv-reunion.fr/wp-content/uploads/2023/03/BSV-fruits-septembre-2022-Final.pdf
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Informations diverses 
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Attention à la réglementation ABEILLES qui évolue ! Consulter : https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-

dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes 

https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes
https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes
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Rappel : application de la réglementation ZNT "Riverains" 
 

La réglementation "Zone de Non-Traitement Riverains" (ZNT Riverains) s'applique en France 

depuis la signature de l'arrêté et du décret ministériel du 26 janvier 2022. 

A La Réunion, cette réglementation est complétée par l'arrêté préfectoral du 21/11/2022 qui 

formalise les engagements des agriculteurs pour la mise en œuvre des mesures de protection 

adaptées aux riverains. 

Cette ZNT « Riverains » a pour objectif de protéger les zones où se trouve du public lors de 

l’épandage des produits phytosanitaires. 

Elle définit la distance minimale entre la zone qui doit être protégée (les habitations, les 

travailleurs présents de façon régulière, etc.) et le végétal ou la surface qui reçoit directement 

le produit phytosanitaire, lorsque celui-ci est utilisé par voie aérienne. 

 

Trois distances minimales sont prescrites : 

✓  20 mètres incompressibles pour les produits les plus dangereux (liste ICI). 

✓  10 mètres pour les cultures « hautes » : vergers, bananeraies, vigne, fruits de la 

passion, ... 

✓  5 mètres pour les cultures « basses » : canne à sucre, ananas, maraichage, ... 

 

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/108085
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Il est possible de réduire ces distances avec l'utilisation de buses antidérives à condition 

qu’une charte départementale soit active sur le territoire, ce qui est le cas à La Réunion. La 

liste actualisée des matériels d’application permettant de diminuer la dérive de pulvérisation 

des produits phytosanitaires est disponible ICI. 

Il est également possible de ne pas être soumis à la ZNT « Riverains » dans les conditions 

suivantes : 

- Traitements nécessaires à la destruction et à la propagation d’organismes nuisibles 

réglementés 

- Produits de biocontrôle et produits autorisés en AB (dits UAB) en cas d’absence de 

distance de sécurité de l’AMM, consulter : 

o le site e-phy de l’Anses ICI ! 

o la liste des produits de biocontrôle ICI ! 

o la liste des produits UAB ICI ! 

 

- Traitements de semences 

- Produits ne contenant que des substances de base (ex : prêle, ortie, vinaigre, sucre...) 

(liste disponible ICI) 

- Produits ne contenant que des substances à faible risque, 

- Traitements en espace fermé (serre) avec des produits ne figurant pas parmi les plus 

dangereux 

 

Une Charte d’engagement dite « Charte Riverains » ou « Charte du bien vivre ensemble 

à La Réunion » a été éditée. L'agriculteur doit toujours être en possession de cette 

charte qu'il mettra en œuvre lors de l'épandage des produits phytosanitaires. Le plus 

pratique est de disposer d'un exemplaire dématérialisé sur son téléphone, fichier à 

télécharger ICI. 

Vous trouverez plus d'informations sur le site de la Chambre d'Agriculture ICI. 

 

 

 

 

 

 

Contacts des animateurs filières du réseau d'épidémiosurveillance cultures fruitières : 
Chambre d'Agriculture de La Réunion 

Julien Grondin  Tél : 0692 06 41 47 ; e-mail : julien.grondin@reunion.chambagri.fr 
Guillaume Maratchia, Tél : 0692 70 48 81 ; e-mail : guillaume.maratchia@reunion.chambagri.fr 

Luc Vanhuffel, Tél : 0692 87 37 94; e-mail: luc.vanhuffel@reunion.chambagri.fr 

FDGDON Réunion 
Romuald Fontaine, Tél : 0692 28 86 02 ; e-mail : romuald.fontaine@fdgdon974.fr 

 

Bulletin consultable sur www.bsv-reunion.fr 

 

Action du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la 

recherche, avec l'appui financier de l'Office français de la Biodiversité.  

https://agriculture.gouv.fr/materiels-permettant-la-limitation-de-la-derive-de-pulverisation-des-produits-phytopharmaceutiques
https://ephy.anses.fr/
https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-que-le-biocontrole
https://www.inao.gouv.fr/Les-signes-officiels-de-la-qualite-et-de-l-origine-SIQO/Agriculture-Biologique
http://substances.itab.asso.fr/fiches-substances-de-base
https://www.reunion.chambagri.fr/spip.php?rubrique166
https://www.reunion.chambagri.fr/spip.php?rubrique166
mailto:guillaume.maratchia@reunion.chambagri.fr
mailto:luc.vanhuffel@reunion.chambagri.fr
mailto:romuald.fontaine@fdgdon974.fr
http://www.bsv-reunion.fr/

